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n° 82 843 du 11 juin 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2012 par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. CAUDRON, avocat, et J.

KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie agni et de religion catholique. Vous

habitez à Abengourou dans la région de Moyen Comoé, à l’est de la Côte d’Ivoire et êtes planteur de

café, de cacao et de palmier depuis 1986. Vous êtes membre du parti PDCI-RDA (Parti Démocratique

de Côte d’Ivoire Rassemblement-Démocratique Africain) depuis 2007. Votre père était également

membre de ce parti. En tant que notable et président des jeunes du PDCI de votre village, il motivait les

jeunes à soutenir ce parti. Votre père est décédé et a été enterré le 4 mars 2007.

Suite à son décès et à la demande des jeunes de votre village, vous créez à sa mémoire l’association

JPPDCI (Jeunes Planteurs du PDCI) au cours de l’année 2007. Dans le cadre de cette association,



CCE x - Page 2

vous organisez des activités pour les jeunes, comme des tournois de football. Votre mouvement prend

de l’ampleur et vous êtes apprécié dans le village.

Suite au succès de votre association, le secrétaire général du FPI (Front Populaire Ivoirien) de la

section d’Abengourou vous propose de travailler avec lui et de laisser tomber le PDCI. Vous lui

promettez de réfléchir à sa proposition.

En avril 2007, alors que vous revenez de vos plantations, vous êtes victime d’un accident de moto.

En juin 2007, trois personnes vous agressent sur la route. Vous avez la vie sauve grâce à un

camionneur. Après cette agression vous portez plainte auprès de la gendarmerie d’Abengourou.

En août 2007, alors que vous vous reposez dans un campement près de vos plantations, des inconnus

surgissent et se mettent à vous frapper. Vous parvenez à prendre la fuite grâce un de vos manœuvres.

Celui-ci est malheureusement abattu par vos agresseurs.

Suite à cet incident, vous commencez à réfléchir à tout ce qui vous arrive et à la personne qui est à

l’origine de toutes vos agressions. Un matin, après avoir retrouvé des lettres anonymes de menaces

dans lesquelles on vous reproche d’empêcher le PDCI d’aider le FPI, vous finissez par comprendre que

ce sont les jeunes du FPI qui sont à l’origine des incidents que vous avez connus.

Après mûre réflexion, vous décidez de quitter le pays. Le 7 septembre 2010, vous gagnez Abidjan et

prenez à partir de l’aéroport international Houphouët Boigny un avion voyageant en Europe. Le

lendemain, vous arrivez en Belgique. Le 9 septembre 2010 vous introduisez votre demande d’asile.

Après votre départ de la Côte d’Ivoire, le 31 décembre 2010, votre cousin vous appelle et vous apprend

que les membres du FPI ont mis le feu à vos plantations. Début 2011, vous apprenez que des membres

du FPI ont menacé votre mère et ont mis un produit toxique dans la piscine qui contient vos poissons.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays ou que

vous en restez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre

de la protection subsidiaire.

Premièrement, vous déclarez craindre les autorités ivoiriennes du fait que vous êtes membre du PDCI-

RDA et avez fondé une association de jeunes, le JPPDCI (Jeunes Planteurs du PDCI) ayant pour but de

soutenir le PDCI-RDA et du fait que vous avez été menacé par le FPI, le parti de Laurent Gbagbo au

cours de l'année 2010 et début 2011. Or, le CGRA constate que la situation dans votre pays a

profondément changé depuis lors et souligne que, pour apprécier si la crainte que vous invoquez repose

sur un fondement objectif, il lui est nécessaire de prendre en considération les changements intervenus

dans votre pays d’origine au moment où il se prononce sur l’existence d’une crainte fondée de

persécution.

En l’espèce, il ressort d’informations à la disposition du CGRA dont une copie est jointe à votre dossier

administratif, que Laurent Gbagbo n’est plus au pouvoir, en Côte d’Ivoire, à l’heure actuelle. En effet, il a

été renversé le 11 avril 2011 et durant le mois de mai 2011, le président Alassane Ouattara,

représentant du RDR (Rassemblement Démocratique des Républicains), la formation politique avec

laquelle votre parti, le PDCI-RDA a fait alliance, a été investi solennellement comme président de la

République; votre formation politique qui a largement contribué à son avènement au pouvoir est bien

représentée au sein du nouveau gouvernement. Votre parti a également participé aux élections

législatives de décembre 2011 et a emporté 77 sièges. Dès lors, dans la mesure où le régime qui vous

menaçait n’est plus en place, le Commissariat général n’aperçoit pas de motif qui lui permettrait de

considérer qu’il existe actuellement, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution dans

votre chef ou un risque réel d’atteintes graves à votre encontre. Par ailleurs, s’agissant de vos craintes

actuelles, vous invoquez le fait que le frère de votre père, le général {A.Y.R} n’a pas supporté Alassane

Ouattara et que, de ce fait, tous ses biens ont été bloqués par ce dernier (voir page 11 du rapport

d’audition).

Vous déclarez également que vous ’avez pas voté pour Alassane Ouattara et qu’à Abengourou les

membres du PDCI qui n’ont pas voté pour lui sont menacés. Toutefois, vous n’apportez aucun
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commencement de preuve sur ces militants du PDCI-RDA (de votre catégorie) qui sont persécutés par

le pouvoir actuel suite à leur refus de voter pour le président actuel, ni sur les problèmes que votre oncle

rencontrerait en ce moment avec le nouveau pouvoir. A ce propos, il ressort des informations à la

disposition du Commissariat général (voir copie jointes au dossier administratif) que le général de

brigade {A.Y.R}, ancien officier important de L.Gbagbo, a été affecté au mois de juillet 2011 au sein du

ministère de la Défense par Alassane Ouattara, ce qui contredit vos déclarations quant à ses menaces.

Quand bien même cette preuve serait apportée, il convient aussi de souligner qu’il ressort de vos

déclarations que vous vous êtes désintéressé de la politique depuis votre arrivée sur le territoire le 8

septembre 2010 (voir page 10-11 du rapport d’audition). Partant, le Commissariat général ne voit pas

davantage pourquoi vos autorités actuelles s’acharneraient sur vous.

S’agissant de la situation de d’insécurité et des exactions commises en Côte d’Ivoire que vous avez

évoquées, rappelons à ce propos que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque réel et actuel de

subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays (voir également à ce

propos l'information objective jointe au dossier administratif) ce qui n'est pas le cas en l'espèce pour les

raisons précitées.

Les documents que vous déposez à l’appui de vos assertions ne permettent pas de prendre une autre

décision.

Vous présentez lors de votre audition, (1) votre certificat de nationalité, (2) la copie de la carte d’identité

de votre père,(3) la copie de la carte d’identité de votre mère et, (4) votre extrait d’acte de naissance.

Ces documents n’ont pas de pertinence en l’espèce dès lors qu’ils ont trait à vos données personnelles

qui ne sont pas remises en cause dans le cadre de la présente procédure.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan.

Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011.

Malgré l’insécurité qui demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de

normalisation à Abidjan. Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont

recommencé timidement les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires,

ont rouvert leurs portes vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite «

bleue », proche de Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo. L’identification concerne également les

Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces armées des Forces nouvelles (FAFN).

Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a donné des instructions fermes et claires

quant à la sécurité et à la suppression des barrages intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une
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normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Dans sa requête introductive d’instance la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise tout en rectifiant certaines dates.

3. La requête

3.1. En termes de requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen de « la

violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des

articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers » (requête, p. 3).

3.2. Elle prend un second moyen de la « violation de l’article 48/4 de la loi du 15.12.1980, tel que

modifié par la loi du 15/09/2006, des articles 2 et 3 de la loi du 29.09.1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général du devoir de prudence et

de bonne administration, ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » (requête, p. 7). Elle invoqué

également l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme.

3.3. La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents suivants :

- International Crisis Group, « Côte d’Ivoire : poursuivre la convalescence », décembre 2011 ;

- General Assembly, « Report of the United Nations High Commissioner for Human Rights on

the situation of human rights in Côte d’Ivoire », A/HRC/18/52, 20 September 2011;

- « Déclaration de la jeunesse du PDCI-RDA « L’appel du Président Bédié à voter pour le

candidat

- Alassane Dramane Ouattara a divisé les militants du PDCI-RDA » », www.africanite.net, 5

décembre 2011 ;

- « Brouille entre le Pdci et le Rdr Ouattara et Bédié vont se dire des vérités »,

www.news.abidjan.net, 29 février 2012 ;

- « Côte d’Ivoire : les libertés de rassemblement et d’expression politique doivent être

respectées », www.fidh.org, 27 janvier 2012 ;

- Refworl, « Côte d’Ivoire: Former pro-Ouattara rebels still need reining in », www.unhcr.org,

30 Decembre 2011.

Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement déposées dans le
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cadre des droits de la défense dans la mesure où ils étayent les moyens. Dès lors, le Conseil décide de

les prendre en considération.

3.4. En conséquence, elle demande à titre principal de lui reconnaître la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la

décision entreprise.

4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

4.2. Concernant le moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme, que la partie requérante invoque dans le cadre de la protection subsidiaire, le Conseil rappelle

que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du

15 décembre 1980. Par conséquent, le bien-fondé de ce moyen est examiné dans le cadre du présent

examen de la demande de la protection subsidiaire.

5. Discussion

5.1. La partie requérante sollicite à titre principal la qualité de réfugié visée à l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Elle sollicite également, à titre subsidiaire, le statut de protection visé à l’article 48/4 de

la même loi, mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition, si ce n’est

des considérations générales sur la situation politique et sécuritaire en Côte d’Ivoire au regard de

l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante n’expose pas davantage la

nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. La partie défenderesse, dans sa décision, estime que la crainte du requérant – ou le risque

d’atteintes graves allégué -, en tant qu’elle est liée aux problèmes qu’il dit avoir rencontré avec des

membres du Front Populaire Ivoirien (ci-après FPI) du fait de son refus de collaborer avec ceux-ci en

tant que membre du Parti Démocratique de Côte d’Ivoire-Rassemblement Démocratique Africain (ci-

après PDCI-RDA), n’est plus actuelle au vu du profond changement politique intervenu en Côte d’Ivoire.

Par ailleurs, elle considère que les déclarations du requérant relatives aux craintes liées à son adhésion,

à l’instar de son oncle le général A. Y. R., à une aile du PDCI-RDA qui ne soutiendrait pas le parti du

Rassemblement des Républicains (ci-après RDR) du président A. Ouattara, d’une part, ne sont pas

étayées et d’autre part, sont contredites par les informations générales déposées au dossier

administratif. La partie défenderesse estime également, sur la base des informations qui sont à sa

disposition, que la situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de

l’article 48/4 §2, c) de la loi. Quant aux documents déposés, ils ne permettent pas d’inverser le sens de

la décision.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays

d’origine.

5.5.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et portent sur des éléments essentiels de la demande de protection
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internationale de la partie requérante, notamment, en ce qu’ils font état, sur la base d’informations

versées au dossier administratif par la partie défenderesse, de l’absence d’actualité de la crainte du

requérant au vu des changements politiques drastiques survenus en Côte d’Ivoire depuis le départ de

son pays d’origine.

Ces motifs sont également pertinents - à l’exception du motif tiré du désintérêt du requérant pour la

politique depuis son arrivée en Belgique - en ce qu’ils portent, notamment, atteinte à la crédibilité d’un

élément déterminant de son récit, à savoir la réalité même des problèmes que rencontrerait son oncle,

le général A . Y. R. et une partie des membres du PDCI-RDA, en ce compris le requérant, du fait de

leur désaccord avec la politique menée par l’actuel président A. Ouattara et, partant, le bien-fondé des

craintes ou du risque qui en dériveraient dans son chef.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et les documents déposés par la partie requérante ne

permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque

d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

5.5.2. La partie requérante n’apporte, dans sa requête, aucune explication satisfaisante sur ces motifs

de la décision attaquée.

5.5.2.1. Ainsi, elle se limite, pour l’essentiel, à contester ces motifs par des rappels théoriques, des

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure

ou de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y

sont posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses

déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la

base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

5.5.2.2. Elle soutient également, en substance, que le PDCI-RDA, bien qu’allié au RDR, a été divisé en

deux et qu’une partie, dont le requérant se revendique ainsi que son oncle d’ailleurs, le général A. Y. R.,

n’a pas voté pour A. OUATTARA. Elle insiste sur le fait, que ces personnes sont dès lors menacées :

« une partie du PDCI s’est opposée au vote pour OUATTARA. Ses opposants sont toujours persécutés

par les FRCI », et que « le FRCI fait n’importe quoi. Les armes circulent partout » (requête, p. 4). Elle

ajoute encore qu’il ressort, des informations objectives déposées par la partie défenderesse au dossier

administratif, que son oncle a été muté dans le but de l’écarter de son poste stratégique.

A cet égard, le Conseil constate, tout d’abord, que la partie requérante ne démontre nullement que son

oncle, le Général A. Y. R., auquel elle s’assimile, aurait rencontré des problèmes suite à son refus de

voter pour A. Ouattara lors des dernières élections présidentielles, la simple affirmation nullement

étayée en l’espèce selon laquelle sa mutation résulterait d’une volonté de l’écarter d’un poste

stratégique ne résultant que d’une interprétation toute personnelle de la lecture des informations

déposées au dossier administratif.

En ce que la partie requérante allègue que les membres d’une certaine branche du PDCI-RDA

risqueraient actuellement des problèmes en Côte d’Ivoire et partant, que le requérant, se revendiquant

de cette aile du PDCI-RDA, risquerait lui également de rencontrer des problèmes, force est de constater

qu’elle reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir de

quelconques informations ou indications circonstanciées et crédibles ou un quelconque commencement

de preuve consistant, pour établir la réalité de ses problèmes liés à son refus de soutenir A. OUATTARA

lors des élections présidentielles de 2011, le dépôt d’articles de presse relevant certaines tensions entre

les deux partis ne suffisant pas à établir que tout ressortissant du PDCI-RDA rencontrerait actuellement

des problèmes avec les membres du RDR en Côte d’Ivoire. Le Conseil souligne à cet égard qu’il

n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais

qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou

en demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en

l’espèce.

5.5.2.3. En ce que la partie requérante allègue encore que « les militants pro-Gbagbo continuent à

poser des problèmes de sérieux problèmes de sécurité et que de manière générale les tensions

intercommunautaires et interethniques sont toujours d’actualité » (requête, p. 5), le Conseil observe
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qu’elle se contente par ce biais de renvoyer à des problèmes liés à l’insécurité générale prévalant dans

son pays sans pour autant démontrer qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou d’encourir un risque personnel et réel de subir des atteintes graves. Dès lors, la partie

requérante reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des

indications consistantes et crédibles établissant qu’elle serait actuellement recherchée dans son pays à

raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel

« la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes

d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce.

5.5.2.4. A l’égard de 57/7 bis invoqué par la partie requérante en termes de requête, le Conseil rappelle

que pour examiner si les conditions qui permettent de renverser cette forme de présomption légale sont

remplies, le Conseil doit se placer à la date à laquelle il statue pour évaluer le bien-fondé de la crainte

de persécution et le risque réel de subir des atteintes graves allégués par la requérante en cas de retour

dans son pays d'origine. Cette exigence découle de la nécessité d'apprécier si cette crainte repose sur

un fondement objectif. Il convient, dès lors, de prendre en considération les changements politiques

intervenus dans le pays d'origine du requérant entre le moment où celui-ci l’a quitté et le moment où le

Conseil se prononce sur l'admission au statut de réfugié. En l’espèce, les craintes de persécution de la

partie requérante ne sont plus d’actualité (cf. point 5.5.1. de la présente décision).

5.5.2.5. Quant au bénéfice du doute que sollicite la partie requérante, le Conseil rappelle la teneur de

l’article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 qui dispose que « Le Commissaire général peut, lorsque

le demandeur d'asile n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires

ou autres, juger la demande d'asile crédible si les conditions suivantes sont remplies : a) le demandeur

d'asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; b) tous les éléments pertinents en possession du

demandeur d'asile ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence

d'autres éléments probants; c) les déclarations du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande; d) le demandeur d'asile a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, ou a pu avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; e) la

crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». En l’espèce, le Conseil considère que la partie

requérante ne remplit pas les conditions précitées, notamment celles reprises sous le point c), de sorte

qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir accordé le bénéfice du doute à la

partie requérante.

5.5.2.6. Concernant les documents versés au dossier administratif par la partie requérante, à savoir les

copies de son certificat de nationalité, de son extrait de naissance, de la carte d’identité de son père, de

et la carte d’identité de sa mère, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, qu’ils ne

permettent pas d’énerver les constats qui précèdent, en ce compris l’article tiré d’internet, intitulé

« Présentation officielle du commandant en second et du médecin chef de la gendarmerie nationale »,

publié le 2 juillet 2008.

5.5.2.7. Quant aux nouveaux documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa requête (cf.

supra point 3.3. du présent arrêt), le Conseil constate qu’ils sont de portée générale et rappelle que la

simple invocation d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans

un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays nourrit une crainte de persécution ou

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, quod

non en l’espèce.

5.5.3. Au surplus, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non établies les craintes ou le risque réel d’atteinte grave allégué par la partie requérante.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa

demande. La décision est donc formellement et correctement motivée.

5.5.4. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.
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5.5.5. Les motifs de la décision examinés ci-avant suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors

qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder

à l’analyse des autres motifs de la décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne

pouvant en toute hypothèse pas entraîner une autre conclusion.

5.5.6. Par ailleurs, en se limitant à alléguer que l’insécurité demeure, que la situation reste instable et

que des violations des droits de l’homme sont toujours commises, la partie requérante ne développe

aucune argumentation qui permette de considérer que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi et de contester utilement les informations versées au dossier

administratif par la partie défenderesse à ce sujet, les documents produits à l’appui de la requête (voir

supra point 3.3. du présent arrêt) ne permettant nullement d’arriver à cette conclusion.

5.6. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Demande d’annulation

6.1. En ce que la partie requérante sollicite, à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de la décision pour

actualisation de la situation en Côte d’Ivoire dès lors « qu’il est manifeste que la situation en Côte

d’Ivoire est imprévisible et évolutive » (requête p .10) et que les documents sur lesquels s’est fondé la

partie défenderesse remontent au mois de juillet 2011, le Conseil rappelle que conformément à l’article

39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine

juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du

Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi.

A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, §

1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une

irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments

essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la

décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».

6.2. En l’espèce, la partie requérante ne fait état d’aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être

réparée par le Conseil » et s’abstient de préciser les «éléments essentiels » dont l’absence empêcherait

de statuer directement sur la demande, le Conseil estimant quant à lui disposer de tous les éléments

nécessaires. En effet, à la lecture des documents déposés par les parties, il ressort que bien que les

informations de la partie requérante soient plus récentes que celle de la partie défenderesse, elles

rejoignent celles-ci en ce qu’elles constatent que malgré la situation encore fragile, une amélioration

indéniable est en cours en Côte d’Ivoire, ce pays devant « consolider sa stabilisation et l’inscrire dans le

long terme ».

6.3. Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille douze par :
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Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


